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A l’attente de Dominique PETILLON

Objet : 
A Bruguières, 

Attestation constructeur
le 19 décembre 2012
Madame, Monsieur,

Par une circulaire le 26 avril 2006, le Ministère des transports avait fixé les modalités de mise en œuvre du nouveau chronotachygraphe numérique en France. Cette circulaire précisait alors les règles de remplacement des chronotachygraphes analogiques par des instruments numériques (« rétrofit ») en les conditionnant notamment à la faisabilité technique. 

En tant qu’association représentant les centres agréés pour la vérification et l’installation des chronotachygraphes, nous vous avions alors contactés afin de vous demander de vous positionner, pour vos véhicules, sur ladite faisabilité.

Vous nous aviez alors répondu et nous vous en remercions.

Depuis le 1er octobre 2012, les dernières dispositions du règlement européen 1266/2009 (modifiant le règlement 3821/85) stipulent que les véhicules mis en circulation après cette date doivent être équipés d’un chronotachygraphe relié à une seconde source de vitesse et permettant grâce à celle-ci de détecter les conflits d’information de mouvement avec le capteur.

Dans ce cadre, les DIRECCTE avec l’accord du Bureau de la métrologie (Ministère de l’industrie), ont adressé un mail aux centres agréés précisant de nouvelles règles de rétrofit :

« […] lorsque les dispositions de la circulaire du 26 avril 2006 l'imposent, le remplacement du chronotachygraphe analogique doit être fait au profit d'une installation conforme aux exigences applicables après le 1er octobre 2012. L'UEV et le capteur doivent alors être de nouvelle génération. Toutefois, l'activation sur l'UEV de la fonction relative à l'exploitation de la seconde source de vitesse est liée à la disponibilité de cette seconde source sur le véhicule. Le représentant du constructeur du véhicule doit être interrogé sur la possibilité de disposer d'une seconde source de vitesse. En cas d'impossibilité avérée, la seconde source de vitesse ne sera pas activée. »

Selon des exigences plus récentes de l’administration, tout remplacement de chronotachygraphe numérique par une UEV de dernière génération, doit l’être par une installation conforme aux nouvelles dispositions du règlement 1266/2009.

Ces exigences des DIRECCTE imposeraient donc aux centres agréés de contacter vos services (pour chaque rétrofit qu’ils seraient amenés à réaliser) afin de connaître la faisabilité du raccordement d’une 2e information de mouvement.

A l’instar de ce que nous avions fait en 2006, dans un souci de simplicité pour vous comme pour les centres que nous représentons, il nous paraît nécessaire de vous demander votre position sur cette faisabilité et de nous transmettre votre réponse pour une diffusion à notre réseau.

Dans le cas du remplacement :

· d’un chronotachygraphe analogique par un instrument numérique de dernière génération,

· d’un chronotachygraphe numérique par un instrument numérique de dernière génération.

Pour ces 2 cas présentés, quels sont les véhicules et selon quelles modalités, est-il possible de raccorder le nouveau chronotachygraphe à une seconde source de vitesse ?

Vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à notre demande, nous vous prions d’agréer nos plus sincères salutations.
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